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ÉDITOS

David 
MARKEZIC
Président du Conseil 
de Développement

Marie-
Christine 
CLERC-
GEVREY
Animatrice

La culture occupe une place essentielle dans le développement et la cohésion 
d’un territoire. Elle contribue à l’émancipation des individus, au lien social et au 
sentiment d’appartenance. À ce titre, l’année  Capitale Française de la Culture 
2024  a représenté pour Pays de Montbéliard Agglomération une opportunité 
majeure, tant par les actions menées que par la réflexion qu’elle a suscitée sur les 
pratiques culturelles et leur accessibilité.

Je tiens à  féliciter l’ensemble de celles et ceux qui se sont pleinement investis 
dans un travail d'étude, au sein du Conseil de développement, sous la houlette 
de Marie-Christine Clerc-Gevrey, animatrice de la commission. Leur engagement 
collectif, la diversité des regards mobilisés et l’attention portée à la parole des 
habitants illustrent la capacité du CODEV à produire une réflexion utile, ancrée 
dans les réalités du territoire.

Le Conseil de développement a su s’appuyer sur l’expérience de CFC 2024 pour 
dépasser la seule dimension événementielle et en dégager des enseignements 
structurants pour l’avenir. En adoptant une démarche attentive à l’avant, au 
pendant et à l’après, les travaux menés ont permis d’identifier des pistes concrètes 
de développement culturel à l’échelle de PMA.

Je souhaite enfin saluer la  qualité de la méthodologie déployée, fondée sur 
des enquêtes de terrain et des analyses croisées. La rigueur de cette démarche 
légitime pleinement les constats établis et les  préconisations formulées qui 
constituent autant d’éléments d’aide à la décision pour construire une politique 
culturelle plus inclusive, de proximité et durable.

L’année Capitale Française de la Culture 2024 a offert à l'Agglomération du Pays 
de Montbéliard l’opportunité de réfléchir collectivement à la place de la culture 
dans la vie quotidienne des habitants et dans la cohésion d’un territoire aux 
réalités contrastées.

Dans un contexte social et démocratique préoccupant, cette réflexion apparaît 
essentielle. Les travaux menés par la commission « Culture, Sport et Attractivité 
du Territoire » à partir d’enquêtes de terrain, de paroles d’habitants, de retours 
d’élus et d’analyses d’événements, ont permis de dépasser la seule dimension 
événementielle de CFC 2024 pour interroger son héritage.

Les enseignements convergent : une culture accessible, de proximité et 
participative constitue un levier fort de lien social et d’inclusion. Les préconisations 
proposées visent à nourrir une politique culturelle plus lisible, structurée et 
partagée, attentive aux habitants et aux réalités du territoire.

Je tiens à remercier vivement l’ensemble des membres de la commission pour 
leur engagement, les habitants pour leur disponibilité, les élus, les acteurs 
culturels et associatifs qui ont accepté de partager leurs pratiques, leurs attentes 
et parfois leurs critiques. C’est cette diversité de regards qui fait la richesse de la 
réflexion et qui, je l’espère, contribuera utilement à nourrir les décisions à venir 
pour la politique culturelle de Pays de Montbéliard Agglomération.

Dans le contexte actuel, la culture apparaît non comme un supplément d’âme, 
mais comme un enjeu majeur de cohésion et de projection collective pour Pays 
de Montbéliard Agglomération.
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INTRODUCTION

Suite à la présentation, le 26 avril 2023, du projet CFC 2024 par Emmanuel OUDOT aux 
membres de la commission « Culture, Sport & Attractivité », et après la séance de travail du 
30 mai 2023, il a été décidé – malgré un processus et un calendrier contraints ne laissant que 
peu de place à la participation citoyenne – de présenter des pistes de réflexion prospectives 
afin d’accompagner Pays de Montbéliard Agglomération dans la réussite de cette année 
2024 dédiée à la Culture.

En effet, le Codev souhaite que la parole citoyenne puisse trouver sa place dans la mise en 
œuvre du programme CFC 2024 et s’intégrer dans la mobilisation générale engendrée par 
cette année emblématique. 

Cette mobilisation pour une programmation culturelle de proximité sobre, ambitieuse et inclusive s’impose avec une 
acuité nouvelle dans la période actuelle, marquée par l’impérieuse nécessité de construction collective, par l’avènement 
du numérique et l’individualisation des comportements.

Enfin, parce que les inégalités d’accès à la culture persistent et que PMA est attentif à l’inclusion et à la valorisation de 
tous dans la dynamique culturelle de son territoire, il faudra développer de nombreuses actions en direction des publics 
éloignés de la culture ou en difficultés sociales, en coordination avec les acteurs sociaux et culturels du territoire.

À travers la démarche de concertation menée au sein du CODEV et grâce aux interventions des différents acteurs 
culturels, élus et techniciens, il a été décidé de faire 3 pas de côté ou 1 APA de côté :  l’AVANT, le PENDANT et l’APRÈS. Les 
préconisations émises en juin 2023 en direction du comité exécutif dans l’auto-saisine Faire culture ensemble ont fixé le 
cap de la participation du CODEV dans le déroulement de l’année Capitale Française de la Culture ( CFC) : le CODEV a 
proposé d’une part d’endosser en 2024 un rôle de veilleur actif et de contribuer ainsi au processus graduel d’évaluation 
de certaines actions de la programmation de CFC et d’autre part de s’inscrire dans la construction de l’héritage de l’année 
CFC en 2025.

Contribution - "Faire culture ensemble" - juin 2023

Ces deux axes de travail ont été repris dans la saisine faite le 24 juin 2024 par Monsieur le Président de PMA au CODEV 
(voir annexe), cette saisine donnant l’opportunité de ne pas se limiter à l’année CFC mais d’analyser plus largement les 
habitudes culturelles des habitants de PMA.

Axe 1 > quelles sont les pratiques culturelles des habitants de PMA et leur perception vis-à-vis de la labellisation 
de PMA au titre de « Capitale Française de la Culture 2024 » ?

Axe 2 > la culture et les publics éloignés en cette année CFC : quelles actions et quelles perspectives ?

Pour travailler sur ces deux axes, la commission a fait le choix d’une même méthodologie, celle de conduire des enquêtes 
de terrain (habitants + élus) et d’organiser des interviews avec les commissaires artistiques et les porteurs des quatre 
projets identifiés, ces derniers permettant de mettre l’accent sur les publics éloignés géographiquement et socialement 
des événements culturels.
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https://codev.agglo-montbeliard.fr/fileadmin/mediatheque_codev/Kiosque/Contributions/Culture_Sport_Attractivite/Contribution_CFC.pdf


PROCESSUS PARTICIPATIF

CHIFFRES CLÉS

  649 HEURES CUMULÉES

  253 PARTICIPANTS

  83 ENQUÊTEURS

  73 ÉTUDIANTS

  18 RÉUNIONS

  16 ÉTABLISSEMENTS 
COMMERCIAUX

  6 ENQUÊTES 

  2 PLÉNIÈRES

  1 SAISINE

  1 AUTO-SAISINE
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Avril 2023

Auto-saisine

Juin 2024

Saisine
Enquête 

Festival UNIK

Enquête 
"Réveiller 

Champerriet"

Nov. 2024 > 
Fév. 2025

Enquête sur 
les pratiques 

culturelles

Juin 2025

Interviews 
commissaires 

artistiques
Enquête Élus de 

PMA

Juin 2023

Remise de la 
contribution 
"Faire culture 

ensemble"

Interviews des 
4 porteurs de 

projets

Enquête

 "Ça joue, ça 
slam"

Enquête "Des 
contes qui 
dépotent"

Décembre 
2024

Synthèse 
Enquête UNIK

26 juin 2025

Synthèse 
des travaux 

( conservatoire)



1 et 2. 23/06/25 : Restitution de l'enquête
"Faire culture ensemble"

Crédit photo : Codev PMA

LES PERSONNES AUDITÉES

LES PORTEURS DE PROJETS

La Lueur des Contes
02/10/ 24, 03/12/24 et 10/04/25

 Compagnie Gakokoé
21/10/24, 03/12/24 et 09/04/25

Compagnie Moulinage et Centre Social de BAVANS
09/10/24, 03/12/24 et 22/04/25

UNIK
27/06/24

LES COMMISSAIRES ARTISTIQUES

Matthieu SPIEGEL
23/04/25

Hervée DELAFOND
23/04/25

Yannick MARZIN
03/06/25

LES ÉLUS / LES CADRES / LES ACTEURS DE TERRAIN

Benjamin COIGNET
Directeur de Trajectoires Ressources
25/03/24, 22/05/24 et 23/06/25

Alexandre GAUTHIER
VP à PMA en charge de la politique culturelle et patrimoine historique 
28/11/23 et 03/12/24

Adeline LÉPINE
Directrice du 19, CRAC
14/11/24

Lucas MICHAUD & Adèle BRESSON
Directeur de la Régie « CFC 2024 » / Chargée de la participation citoyenne « CFC 2024 »
28/11/23

Emmanuel OUDOT
Directeur du service Culture Patrimoine à PMA 
26/04/23
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LES ENQUÊTES SUR LES ÉVÉNEMENTS

Festival UNIK 
Audincourt (site Japy)
27 juin 2024
> 11 200 festivaliers

Enquête en 2 temps (cf questionnaire et réponses en annexe ) : 
	� 24 interviews entre 19h et 23h le soir du festival 

	� 1317 réponses effectives à un questionnaire en ligne post-événement

La parole des spectateurs : 

« Une super ambiance, un site incroyable, une très belle programmation ! »
« Public multi-générationnel - On s'y sent en sécurité malgré le monde, facile d'accès. »

Bilan de l'enquête :
Le Festival UNIK s’inscrit comme un événement fédérateur ayant répondu à une attente forte du public. L’enquête montre 
une assez bonne connaissance du label Capitale Française de la Culture 2024, ainsi qu’un niveau de satisfaction élevé 
des festivaliers. La motivation principale repose sur l’accessibilité financière, la proximité de l’événement ainsi que sur 
l’intérêt pour la programmation.

Le bouche-à-oreille constitue le principal vecteur de communication, confirmant l’importance des réseaux informels 
dans la diffusion de l’offre culturelle. Le public, majoritairement accompagné, s’est déplacé principalement en voiture. 
Un tel événement a un fort potentiel en matière d’attractivité territoriale et peut être inscrit comme un festival identitaire 
du territoire.

Perspectives :  
	�positionner UNIK par rapport au festival Rencontres & Racines, en clarifiant son identité artistique et 
ses publics cibles,

	� inscrire UNIK comme un temps fort structurant du calendrier culturel de PMA, distinct mais articulé 
avec les grands événements existants,

	� renforcer la coordination entre organisateurs, collectivités et acteurs culturels, afin d’optimiser les 
moyens et la cohérence de l’offre.

1 et 2. 27/06/24 : Festival UNIK
Crédit photos : Dorine MAILLOT pour PMA
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Focus sur les résultats d'enquêtes :
Pourquoi êtes-vous venu ? Plusieurs réponses possibles 

Votre avis sur :

Si un autre festival du même type, GRATUIT, était proposé l’année prochaine, est-ce 
que vous viendriez ?

 92 % Oui

 8 % Peut-êrte

  0 % Non

Si un autre festival du même type, PAYANT, était proposé l’année prochaine, est-ce 
que vous viendriez ? 

 57 % Peut-êrte

 34 % Oui

  9 % Non

Quel héritage 
post CFC 2024 ?
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 Réveiller Champerriet  
MJC Petite Hollande
Compagnie Moulinage et MPT de Bavans
12 octobre 2024
> 13 personnes auditées

 La parole des habitants : 

« C’est une action en profondeur. » 
« Les habitants ont fait bouger les lignes ! »

Bilan de l'enquête :
Le spectacle Réveiller Champerriet se caractérise par un fort ancrage territorial et une dimension participative affirmée. 
Le public interrogé est essentiellement issu de Montbéliard et des communes proches. La motivation des spectateurs 
repose sur la connaissance du quartier, l’intérêt pour la parole des habitants et la gratuité de l’événement.

Là encore, le bouche-à-oreille apparaît comme le levier principal de mobilisation. Les retours des spectateurs mettent en 
avant une action en profondeur, à la croisée de l’artistique, du social et du politique, valorisant la mémoire et l’expérience 
vécue. Les perspectives ouvertes par ce projet reposent sur la poursuite des collaborations entre structures sociales et 
culturelles, ainsi que sur le développement de nouveaux formats participatifs, tels qu’un projet de mémoire chantée.

Perspectives : 
	�pérenniser les projets de création participative et de valorisation de la parole des habitants, 

	�consolider les partenariats entre structures culturelles et sociales (maisons de quartier, médiathèques, 
MPT...)

	�développer des projets de mémoire et de création collective.

Focus sur les résultats d'enquêtes :

Pourquoi êtes- vous venu à ce spectacle ? 
(extrait du questionnaire)

•	1. Je connais le quartier de Champerriet/ il 
s’agit de la parole des habitants du quartier de 
Champerriet / j’ai été sollicité par la MJC.

•	2. Ce spectacle me rappelle ce qui se passe dans 
mon quartier.

•	3. C’est gratuit.

 

Quel est votre avis sur :

•	Le jeu des acteurs : 100% répondent TB ou B.

•	Le lieu de la représentation :  80% répondent TB 
ou B.

•	Le sens du message de la pièce :  90%  répondent 
«   on le comprend  » ou «  on le comprend très 
bien ».

•	Le lien possible avec une situation que je connais 
:  57% répondent «  lien évident » , 28% répondent 
/lien possible à faire.

•	La discussion qui a suivi la représentation : 83% 
répondent TB ou B.
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 Des contes qui dépotent  
Salle des fêtes de Thulay
Compagnie À la Lueur des Contes
21 octobre 2024 
> 40 personnes auditées
La parole des habitants : 

« Je suis une fidèle de la Lueur des Contes ! » 
« Des contes pour adultes ? C’était la première fois ! »

Bilan de l'enquête :
La tournée Les Contes qui dépotent a su mobiliser un large public (651 spectateurs) et témoigne d’une fréquentation 
croissante des spectacles proposés par la compagnie. La motivation des spectateurs repose sur l’originalité de la 
proposition artistique, le détournement des codes traditionnels du conte et l’investissement de lieux atypiques.

La satisfaction exprimée est élevée et se traduit par une forte envie de renouveler l’expérience, aussi bien en tant que 
spectateur ou participant à des ateliers. L’événement ainsi que le projet Forêts d’histoires, contes au vert illustrent un des 
« pas de côté » emblématique de CFC 2024, en liant culture, nature et proximité. Cet événement met en lumière un fort 
potentiel de développement et de fidélisation des publics.

Perspectives : 
	� soutenir la diversification des formats culturels et l’investissement de lieux de proximité ou non dédiés,

	�pérenniser les interventions dans les structures à vocation médicale, sociale ou éducative (EHPAD, 
RAM, écoles...) par un accompagnement institutionnel et financier adapté,

	� soutenir l’engagement bénévole.

Focus sur les résultats d'enquêtes :

Est-ce que ce spectacle vous a donné envie d’assister à d’autres spectacles de la Lueur 
des Contes ?

 97 % Oui

  3 % Non

Pourquoi êtes-vous venu à cet événement ? Plusieurs réponses possibles

11 % ............... Pour découvrir la compagnie.

19 % ............... J'ai déjà assisté à des spectacles de " À la Lueur des Contes ".

5 % ................. C'était gratuit.

19 %............... Vous habitez en proximité, à Thulay, ou dans les environs.

3 % ................. Cette représentation " La bonne fortune " m'intéressait particulièrement.

65 % ............... Autre.
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 ÇA JOUE, ÇA SLAM  
Salle des fêtes de Longevelle-sur-le-Doubs
Compagnie Gakokoé
26 octobre 2024 
> 20 personnes auditées

La parole des habitants : 

« Je n’y crois pas j’ai osé prendre la parole en public ! » 
« Il faudrait poursuivre régulièrement ces ateliers. »

Bilan de l'enquête :
ÇA JOUE, ÇA SLAM est un projet participatif qui constitue un exemple de culture de proximité, en adéquation avec les 
orientations de décentralisation portées par CFC 2024. Le public, aux profils variés, s’est mobilisé autour de la prise de 
parole artistique, dans un cadre désacralisé favorisant la confiance et l’expression individuelle. Par ailleurs, la dimension 
collective et inclusive est particulièrement marquée, renforçant ainsi le sentiment d’appartenance et l’engagement local. 
Cet événement a permis de valoriser et de structurer des pratiques culturelles existantes, en renforçant leur visibilité et 
leur reconnaissance.

Perspectives : 
	�consolider ÇA JOUE, ÇA SLAM comme un dispositif culturel de proximité, favorisant l’expression artistique, 
la prise de parole et la participation citoyenne, notamment auprès de publics peu présents dans les lieux 
culturels traditionnels.

	� structurer le projet dans la durée en l’inscrivant dans une programmation territoriale régulière, tout en 
conservant sa souplesse et son ancrage local.

	� soutenir les dynamiques locales existantes (collectifs, amateurs, associations), en reconnaissant leur rôle et 
en facilitant leur mise en réseau à l’échelle de PMA.

Focus sur les résultats d'enquêtes :

Pourquoi êtes-vous venu à cet événement ? (plusieurs réponses sont possibles)

45 % .................. Vous habitez à Longevelle ou dans les environs.

20 % .................. C'était gratuit.

20 %.................. J'assiste régulièrement à des spectacles de Gakokoé.

10 % .................. Pour découvrir la compagnie.

5 % .................... J'ai participé à l'un des autres spectacles ÇA JOUE, ÇA SLAM.

Souhaitez-vous qu'un tel événement (atelier d'écriture + spectacle) soit organisé à 
nouveau ?

 65 % Oui

 30 % Pourquoi pas

  5 % Non
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CONSTATS PARTAGÉS
 

Les quatre événements culturels analysés témoignent de la diversité des formes culturelles déployées sur le territoire 
de PMA et de leur capacité à répondre aux objectifs d’accessibilité portés par la saisine du CODEV.

Ces événements ont démontré leur aptitude à toucher des publics variés, notamment des publics éloignés de la 
culture, tant sur le plan géographique que social. La décentralisation des lieux, l’investissement d’espaces non dédiés 
et le recours à des formats accessibles et participatifs ont permis de lever certains freins liés à la mobilité, aux codes 
culturels et au sentiment de légitimité. Ils ont majoritairement réuni des publics venus accompagnés, soulignant leur 
rôle de temps de rencontre et de convivialité.

Ils ont en commun d’avoir favorisé des dynamiques locales, renforcé la coopération entre acteurs culturels et sociaux 
et initié des formes d’innovation sociale. Ils illustrent la pertinence d’une culture de proximité, capable de s’adapter 
aux réalités territoriales et aux attentes des habitants.

Inscrits dans la dynamique de CFC 2024, ces événements ont ouvert des pistes prometteuses dont la pérennisation 
repose sur une structuration accrue, une coordination renforcée des acteurs et une gouvernance partagée.

1et 2. Interviews au Festival UNIK

3. "ÇA JOUE, ÇA SLAM"

4. Enquêtes CFC avec la section GACO 
de l’IUT Nord Franche-Comté - Lidl de 

Valentigney

5. Visite du nouveau conservatoire du Pays 
de Montbéliard 

Crédit photos : Codev
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ENQUÊTE AUPRÈS 
DES HABITANTS DE PMA 

Quelles sont leurs pratiques culturelles ?

Bilan de l'enquête :

L’enquête menée auprès de 809 habitants des 73 communes de PMA (cf questionnaire et réponses en annexe) met 
en évidence un niveau global de satisfaction vis-à-vis de l’offre culturelle du territoire. 23% des personnes interrogées 
déclarent avoir participé à plusieurs événements culturels au cours de l’année, confirmant l’impact de CFC 2024. 

Les résultats soulignent toutefois que les pratiques culturelles demeurent majoritairement individuelles, notamment 
dans les domaines des loisirs créatifs, de la musique, du dessin ou de la danse. Les équipements culturels structurants, 
tels que les bibliothèques, médiathèques et cinémas, sont bien identifiés et régulièrement fréquentés, tandis que 
certaines formes culturelles plus informelles ou alternatives apparaissent moins visibles.

L’enquête révèle également des attentes fortes en matière d’accessibilité et de proximité : meilleure répartition de l’offre 
sur l’ensemble du territoire, attention portée aux publics spécifiques (jeunes adultes, enfants, seniors), facilitation de la 
mobilité et amélioration de l’information. Les habitants expriment le besoin de pouvoir se retrouver, de renforcer les 
occasions de lien social et de bénéficier d’une communication plus lisible et plus centralisée.

Enfin, les usages des outils numériques existants pour la communication, bien que reconnus, restent encore limités, 
soulignant la nécessité de mieux faire connaître les dispositifs de valorisation de l’offre culturelle et d’accompagner leur 
appropriation par les habitants (application MONA).

Le bilan de cette enquête reprend les conclusions énoncées précédemment, à savoir la nécessité de :

	�développer une culture de proximité pour valoriser les initiatives locales et décloisonner les lieux et les 
pratiques,

	� favoriser les dynamiques collectives et développer les formats participatifs,

	�mieux structurer l’information,

	�poursuivre une politique culturelle inclusive, décentralisée et participative, afin d’inscrire durablement 
l’héritage de CFC 2024 dans les pratiques quotidiennes des habitants.

Les quatre événements analysés apparaissent ainsi comme des réponses concrètes aux besoins identifiés par 
l’enquête habitants. Ils illustrent plus généralement la pertinence d’une approche fondée sur la mise en réseau 
des acteurs culturels et sociaux, la co-construction avec les habitants et l’expérimentation.

La mise en œuvre de cette enquête a reposé sur une mobilisation collective qu'il convient de saluer.  Sur l’ensemble de 
la période d’enquête (6 semaines), des membres de la commission "Culture, Sport et Attractivité du territoire" ainsi que 
d'autres commissions du CODEV se sont engagés sans relâche aux côtés des étudiants de l'IUT NFC, faisant preuve 
d’une grande disponibilité et d’un réel sens de l’engagement citoyen. Cette mobilisation dans la durée a permis de 
garantir la qualité, la rigueur et la continuité du travail de terrain.
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I

Des salles de 
spectacles 
bien 
identifiées

ENQUÊTE HABITANTS PMA

Focus sur les résultats d'enquêtes :
Avez-vous participé à des événements de la Capitale Française de la culture ?

  70 % Non 

 23 % Oui

 7 % Je ne sais pas si ce sont des événements liés à CFC

Des salles de spectacles bien identifiées

1et 2. Enquêtes CFC avec la section GACO 				  
de l’IUT Nord Franche-Comté - Norma Montbéliard
Crédits photos : Codev
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ENQUÊTE AUPRÈS DES ÉLUS DE PMA 

Bilan de l'enquête :
L’enquête en ligne (cf questionnaire en annexe) menée auprès de 35 élus dont 59 % de maires et 29 % d’adjoints à la 
culture de PMA a mis en évidence une fierté globale élevée ( note moyenne de 7,9/10) liée à l’obtention du label Capitale 
française de la culture 2024, avec une reconnaissance claire de la qualité et de la diversité artistique des événements 
proposés. 

Toutefois, elle a révélé un décalage entre l’offre culturelle proposée et son appropriation par le grand public. L’enquête 
montre également une faible structuration des politiques culturelles communales, compensée par une attente forte 
envers PMA pour jouer un rôle de coordination et de pilotage. 

Les élus appellent majoritairement à une meilleure coopération entre acteurs culturels et décideurs politiques, ainsi qu’à 
une poursuite de la décentralisation culturelle. 

Les résultats, s’appuyant sur les réponses de 35 élus seulement, ont été analysés comme des tendances et non comme 
une photographie exhaustive de l’ensemble des élus du territoire. Néanmoins, les enseignements issus de cette enquête 
présentent de fortes convergences avec les résultats des cinq enquêtes présentées plus haut. 

Ces recoupements renforcent la portée des constats et permettent de formuler plusieurs recommandations 
pour l’avenir :

	�construire l’offre culturelle à partir des attentes des habitants (concertation locale, questionnaires, 
implication des associations), afin de sortir d’une perception de culture réservée à un public initié,

	� faire de la diffusion culturelle dans l’ensemble des 73 communes de PMA une norme durable, et non 
un événement exceptionnel, avec une attention particulière aux petites communes,

	� structurer une gouvernance culturelle claire à l’échelle de PMA en clarifiant les responsabilités, les 
priorités culturelles, les modalités de financement et en associant systématiquement les communes aux 
décisions,

	�créer un réseau permanent d’échanges entre acteurs culturels, élus et institutions (majoritairement à 
l’échelle de PMA), pour mutualiser les moyens, et mieux coordonner les projets,

	�compléter l’offre qualitative existante par des événements phares, lisibles et rassembleurs (festivals, 
spectacles gratuits, manifestations participatives), capables de toucher un large public et de créer un 
sentiment d’appartenance territoriale.

Focus sur les résultats d'enquêtes :

Il est fait constat d'une richesse de l'offre culturelle sur PMA mais également d'un 
besoin de structuration. Selon vous, doit-on faciliter l'interaction entre les différents 
acteurs de la culture et les acteurs politiques ?

 76% Oui

 24% Je n'ai pas d'avis

Si oui, à quelle échelle ce réseau serait-il pertinent ? 

 85 % Échelle de PMA

 12 % Échelle du Nord Franche-Comté

 4 % Échelle de la commune
 0 % Échelle des communes en proximité
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DES CONSTATS AUX PRÉCONISATIONS 

Transformer les enseignements des enquêtes et des 
événements CFC 2024 en orientations structurantes 		
pour la politique culturelle de PMA	
Les analyses croisées des événements CFC 2024 ainsi que les enquêtes auprès des habitants et des élus ont mis en 
évidence des dynamiques positives, mais également des fragilités structurelles. Elles ont souligné à la fois la 
capacité du territoire à innover, à toucher des publics diversifiés et à déployer une culture de proximité, et la nécessité de 
consolider ces expérimentations pour en faire des leviers durables de politique culturelle.

Dans ce contexte, l’enjeu est désormais de transformer les enseignements de CFC 2024 en orientations structurantes, 
capables de répondre aux attentes exprimées par les habitants, de soutenir les acteurs culturels et associatifs, et de 
renforcer la cohérence de l’action publique à l’échelle des 73 communes. Cette ambition suppose de dépasser la logique 
événementielle pour inscrire l’action culturelle dans une perspective de long terme.

C’est dans cette optique que s’inscrivent les 
préconisations du CODEV, organisées autour de trois 
axes complémentaires :
AXE 1 : l’innovation, pour encourager les formes nouvelles de création, 
de participation et de diffusion ;

AXE 2  : la sobriété culturelle, pour privilégier la proximité, la 
mutualisation et l’adaptation aux ressources du territoire ;

AXE 3 : la gouvernance partagée, pour structurer la coopération entre 
élus, acteurs culturels, associations et habitants.

Ces trois axes constituent le cadre stratégique proposé par le 
CODEV afin de pérenniser l’héritage de CFC 2024 et de construire 
une politique culturelle plus inclusive, cohérente et durable pour 
le territoire de PMA.

AXE 1  
Innover pour élargir les publics et renouveler les pratiques culturelles
L’innovation culturelle est envisagée comme un levier au service de l’inclusion, de la participation et du renouvellement 
des formes artistiques, et non comme une fin en soi.

Préconisations :

	�encourager les projets artistiques participatifs et co-construits avec les habitants, en particulier dans les quartiers et 
communes éloignés de l’offre culturelle traditionnelle,

	� inscrire dans le programme d’action culturelle «  les Couleurs de l’Agglo » les expérimentations culturelle hybrides (art 
social, art et mémoire, art et numérique),

	�développer des formes de médiation culturelle innovantes, favorisant la prise de parole, la transmission 
intergénérationnelle et interculturelle,

	�exploiter le potentiel de reconversion des friches industrielles pour transformer un lieu de rupture en des espaces de 
lien et valoriser la mémoire,

	�accompagner la création numérique et la diffusion de contenus culturels adaptés à des publics diversifiés, dans une 
logique d’accessibilité.

INNOVATION

SOBRIÉTÉ
GOUVERNACE

PARTAGÉE
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AXE 2  
Promouvoir une sobriété culturelle fondée sur la proximité et la mutualisation
La sobriété culturelle vise à privilégier une culture de proximité, adaptée aux ressources du territoire, favorisant la 
diffusion dans les lieux de vie et la coopération entre acteurs.

Préconisations :

	�poursuivre et renforcer la décentralisation de l’offre culturelle dans les communes, quartiers et lieux non dédiés 
(médiathèques, centres sociaux, EHPAD, espaces publics),

	�encourager des formats culturels légers, itinérants et mutualisés, permettant une diffusion plus large et plus équitable,

	�valoriser les ressources culturelles existantes et renforcer la mise en réseau des équipements et structures culturelles 
du territoire,

	� intégrer davantage les enjeux écologiques dans la conception et la programmation culturelle (mobilité, usages des 
lieux, temporalité des projets),

	�valoriser le discours écologique dans des ieux très fréquentés ( Coulée Verte, base de Brognard, Fort Lachaux …).

AXE 3  
Structurer une gouvernance culturelle partagée et territorialisée
La gouvernance partagée est un levier essentiel pour assurer la cohérence, la lisibilité et la pérennité de la politique 
culturelle à l’échelle intercommunale.

Préconisations :

	� fédérer les acteurs culturels, associatifs, sociaux et institutionnels autour d’une vision commune de la politique 
culturelle,

	� structurer des espaces réguliers de dialogue et de coordination entre élus, porteurs de projets et habitants,

	� reconnaître et soutenir l’engagement des bénévoles et des acteurs de terrain,

	� renforcer la circulation de l’information culturelle et l’accessibilité aux dispositifs existants, dans une logique de 
transparence et de confiance.

Le schéma de gouvernance partagée ci-contre illustre les modalités de coopération proposées pour structurer et 
coordonner la politique culturelle à l’échelle du territoire.

Il repose sur trois instances complémentaires, articulées de manière dynamique afin d’assurer la cohérence et l’efficacité 
de la politique culturelle du territoire.

	�Le comité de pilotage définit les orientations stratégiques de la politique culturelle et veille à la cohérence des 
actions menées à l’échelle du territoire. Il fixe le cadre, priorise les enjeux et garantit la continuité de la vision politique.

	�Les assises territoriales constituent un espace d’échange et de concertation. Elles permettent de croiser les regards 
des élus, des acteurs culturels, associatifs et des habitants, de partager les constats et de faire émerger des propositions 
en lien avec les réalités locales.

	�Les groupes de travail assurent la mise en œuvre opérationnelle des projets. Ancrés sur le terrain, ils expérimentent, 
développent les actions culturelles et font remonter les besoins, les difficultés et les retours d’expérience.
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PMA
73

METTRE EN ŒUVRE

CO-CONSTRUIRE

RENDRE COMPTE

STRUCTURER

COLLECTER

DÉBATTRE

INFORMER

SE CONCENTRER

PRIO
RIS

ER

VALI
DER

ORIE
NTE

R

ARBIT
RER

ASSISES
TERRITORIALES______

■ Représentants des médias 
et de la recherche

■ Services de l’État
■ Collectivités territoriales

■ Clubs et associations
■ Acteurs 

économiques
■ ...

GROUPES 
DE TRAVAIL______

■ Experts
■ Techniciens
■ Membres de la
   société civile
■ ...

COMITÉ 
DE PILOTAGE______
■ Élus (politique et associatifs)
■ Techniciens
■ ...

POUR UNE 
GOUVERNANCE
PARTAGÉE 
& TRANSVERSALE

L’articulation régulière entre le comité de pilotage, les assises 
territoriales et les groupes de travail favorise une co-construction 
continue, une meilleure adaptation des projets et la pérennisation des 
dynamiques culturelles engagées.
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CONCLUSION

Les enseignements issus des analyses des événements de Capitale Française de la Culture 2024 et des enquêtes menées 
auprès des habitants et des élus convergent clairement : le territoire de Pays de Montbéliard Agglomération dispose de 
ressources culturelles riches, d’acteurs engagés et d’une capacité réelle à toucher des publics diversifiés, lorsque 
la culture est pensée dans une logique de proximité, de participation et d’accessibilité.

Ces travaux démontrent sans ambiguïté que les formats décentralisés, participatifs et inclusifs constituent des leviers 
efficaces pour réduire les inégalités d’accès à la culture, renforcer le lien social et favoriser l’appropriation des 
projets par les habitants. 

Dans ce contexte, PMA apparaît comme l’échelon légitime et attendu pour jouer un rôle structurant et déterminant. 
Il lui revient désormais de prendre pleinement en compte l’ensemble des préconisations 
formulées, d’en assurer la cohérence et d’en accompagner la mise en œuvre, en lien étroit avec 
les communes, les acteurs culturels, associatifs et les habitants. 

L’enjeu est clair : passer de l’expérimentation à la structuration, transformer l’élan de CFC 2024 en une politique culturelle 
ambitieuse, lisible et partagée, fondée sur une gouvernance renforcée, une coopération accrue des acteurs et une 
attention constante aux attentes des habitants.

C’est à cette condition que l’héritage de Capitale Française de la Culture 2024 pourra pleinement s’inscrire dans le temps 
long et faire de la culture un pilier du projet de territoire, au service de la cohésion sociale, de la citoyenneté et du 
sentiment d’appartenance à Pays de Montbéliard Agglomération.

1. Enquêtes CFC avec la section GACO de 
l’IUT Nord Franche-Comté

2 et 3. Interviews au Festival UNIK 

4. Visite du nouveau conservatoire du Pays 
de Montbéliard

5. "Ça joue, ça slam"

Crédits photos : PMA
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REGARDS CROISÉS DES MEMBRES

Chantal DANG HA BRIZI
 J'ai pris beaucoup de plaisir à participer à cette 

commission avec différentes entrées proposées pour la 
culture CFC 2024. Je partage entièrement les pistes de 
réponse proposées. Je donne mon avis pour l'après.
"La culture n’étant pas toujours accessible à tous pour 
diverses raisons, je pense qu’il serait peut-être utile de 
créer une commission au sein de PMA pour promouvoir 
une culture élargie, enrichissante voire mobile, parcourant 
les communes les plus éloignées. 

Françoise TEIFRETO
 Merci pour le déroulement des diverses réunions, j’ai 

apprécié. De même que le compte rendu en plénière de 
novembre.
Le choix des structures observées était en accord avec 
le subventionnement des dites structures par PMA. Je le 
comprends mais ....
M'ont semblé oubliées les compagnies proposant des 
musiques   diverses (je sais, il y a le Conservatoire ...). 
Néanmoins, je pense à «  Piano en Liberté  » qui œuvre 
depuis 30 ans dans notre territoire et ailleurs pour 
diffuser la musique classique associée à toutes les formes 
musicales et qui ne reçoit plus la modeste subvention de 
PMA depuis quelques années   (je sais de quoi je parle,   
je suis toujours au CA de cette association depuis sa 
création...). Le CODEV s'est privé d’enquête auprès de   
tout un public  mélomane. Public très différent de celui 
des compagnies étudiées … Dommage. 

Mireille SILVANT
 1. Les travaux menés collectivement au sein de la 

commission :
Ils ont été bien menés avec également l'invitation de 
personnalités apportant des informations. À chaque 
nouvelle rencontre, un travail de synthèse faisait le point 
sur l'avancée de la réflexion.
Il serait nécessaire qu'un plus grand nombre de 
participants réguliers soient présents afin d'élargir le 
débat.
2. Les principales pistes de réponses formulées face à la 
saisine :
Assemblée plénière satisfaisante avec des propositions 
concrètes, bien étayées et surtout positives fournies par 
les différentes commissions dans le respect des échanges 
dans les commissions. 

Isabelle CONROD
 Une belle et riche aventure citoyenne qui mériterait 

d’être bien plus sollicitée par les élus et plus visible pour 
nos concitoyens. C’est ainsi, dans le partage, que l’on 
nourrit la réflexion et bonifie la prise de décision politique.

Isabelle CABURET (UDAF)
 Ravie de l’expérience de participer aux réunions 

d’échanges du Codev, qui nous permet  d'apprendre, 
d'avoir une autre vision avec l’échange d’hommes 
et femmes de diverses cultures et mode de vies et le 
personnel de PMA soucieux de nos moments d’échanges 
avec des lieux différents sur PMA. 

Marie-Claire MAINPIN
 Beaucoup de bonnes idées ont été exprimées, 

par contre quelquefois il serait peut être intéressant 
d'approfondir ces idées pour en étudier ponctuellement 
les finalités et les difficultés ou les droits impliqués 
afin d'avoir une perspective plus approfondie, sans en 
faire l'étude complète. Les réunions de rencontre des 
différents acteurs me paraissent indispensables avec un 
suivi. C'est encore mieux avec des questions ouvertes 
préparées  pour les réunions suivantes fournies par les 
associations. Merci pour tous ces remues méninges et la 
présence possible sur le terrain. 

Arnaud CLETY
 Plusieurs spectacles lors de CFC 2024 ont permis 

de connaître des moments forts. Je pense entre autres 
au Festival UNIK à Audincourt mais aussi au spectacle 
Réveiller Champerriet, à Bavans qui a mis en scène l'histoire 
collective d'un quartier. Cette pièce de théâtre, au travers 
d'expressions et de débats, a mis en lumière l'identité 
d'un territoire, son environnement et ses conditions de 
vie. Les enquêtes ont permis de connaître au travers 
d'un sondage, les pratiques culturelles des habitantes et 
des habitants des 73 communes de PMA. Les spectacles 
gratuits ont permis à des personnes éloignées de la 
culture d'y assister. 
L'héritage qu'il en reste, c'est le livre d'Eric PESSAN intitulé 
Théorie du coyote ainsi que les différents podcasts (sur la 
saucisse de Montbéliard, sur le FC Sochaux, sur la Peugeot 
205 et sur la vache Montbéliarde) de Ma Scène Nationale 
qui ont permis de mettre en valeur le territoire. 
À l'avenir, il sera nécessaire d'insister davantage sur la 
notion d'hospitalité dans la culture et de continuer à 
promouvoir la culture au sein de PMA. 
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ANNEXES

Saisine du Président de Pays de Montbéliard Agglomération 
Juin 2024

https://cloud.agglo-montbeliard.fr/index.php/s/gN68EXwjosbWBLx 
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Les enquêtes

Téléchargez les questionnaires et les retours 

 

Questionnaire

Réponses

https://educ.sphinxonline.net/v4/s/ojrqsi/kwx-jqufhcfvhb
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Questionnaire
 

Réponses

Enquête habitants du Pays de Montbéliard Agglomération

Bonjour Madame, Monsieur,
Pour le conseil de développement de Pays de Montbéliard Agglomération, je
souhaite vous poser quelques questions. C'est anonyme, cela ne prend que
quelques minutes.
Si vous habitez PMA Pouvez-vous m'indiquer votre commune ?
(Si la personne interrogée n'habite pas l'une des 73 communes, la remercier et
lui souhaiter une bonne journée)
Merci

Dans quelle commune habitez-vous ?

Question introductive

Selon vous, en 2024, PMA, Pays de Montbéliard Agglomération, est capitale
française de quoi ? (ne pas citer de réponses)

Autre proposition : :

A cité "Culture"

Ne sait pas

Autre proposition :

Si je vous dis que PMA est capitale de la culture...
Cela vous dit quelque chose ?

Cela ne vous dit rien ?

https://educ.sphinxonline.net/v4/s/9UZrskavic
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Questionnaire

https://educ.sphinxonline.net/
v4/s/MIh7LncsHY

FAIRE CULTURE ENSEMBLE
L’APRÈS CFC 2024...

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

https://educ.sphinxonline.net/v4/s/MIh7LncsHY


26 Quel héritage 
post CFC 2024 ?

Quel héritage 
post CFC 2024 ?

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

FAIRE CULTURE ENSEMBLE
PRÉCONISATIONS POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE 

CULTURELLE INNOVANTE, INCLUSIVE, AMBITIEUSE & CITOYENNE !

'' A P A* DE CÔTÉ ''

Contribution du Conseil de Développement
Juin 2023

https://codev.agglo-montbeliard.fr/fileadmin/mediatheque_codev/Kiosque/Contributions/Culture_Sport_Attractivite/Contribution_CFC.pdf
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Bavans

Exincourt
Taillecourt

Audincourt

Dampierre-
les-Bois

Montbéliard

Longevelle
-sur-Doubs

Voujeaucourt

Valentigney

Thulay

Pont-de-Roide
- Vermondans

Établissements partenaires pour la réalisation de l’enquête
sur les pratiques culturelles des habitants de PMA

	�CARREFOUR (ex CORA) Montbéliard

	�COLRUYT Bavans

	�DÉCATHLON Montbéliard

	�HYPER U Exincourt

	� INTERMARCHÉ Dampierre-les-Bois 

	� INTERMARCHÉ Pont-de-Roide

	� INTERSPORT Montbéliard

	�LECLERC Montbéliard

	�LIDL Montbéliard

	�LIDL Pont-de-Roide-Vermondans

	�LIDL Taillecourt

	�LIDL Valentigney

	�LIDL Voujeaucourt 

	�NORMA Montbéliard

	�SUPER U Audincourt 

	�SUPER U Montbéliard

 : Événement culturel analysé

1et 2. Enquêtes CFC avec la section GACO 				  
de l’IUT Nord Franche-Comté - Norma Montbéliard
Crédits photos : Codev
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